
 

CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES

 

DE PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR

 

Marseille le 01 septembre 2003

 

Référence à rappeler :

 

Gref/IC n°2024

 

Lettre recommandée avec AR  n°470371477fr

 

Monsieur le Maire,

 

Par courrier du 4 juillet 2003, je vous ai adressé, ainsi qu'à M. Pierre Rossignol, le rapport

d'observations définitives sur la gestion de la commune du Bar sur Loup au cours des années

1994 à 2001, arrêté par la chambre lors de sa séance du 17 juin 2003.

 

En application des dispositions de l'article L. 241-11 du code des juridictions financières, je vous

invitais à me transmettre votre réponse écrite dans un délai d'un mois suivant sa réception.

 

Vous voudrez bien trouver sous ce pli le rapport d'observations définitives. Celui-ci devra être

communiqué par vos soins à l'assemblée délibérante dès sa plus proche réunion ; il fera l'objet

d'une inscription à l'ordre du jour de cette assemblée, sera joint à la convocation adressée à

chacun de ses membres et donnera lieu à un débat.

 

Je vous serais obligé de bien vouloir aviser le greffe de la chambre de la date de cette réunion, à

partir de laquelle ce rapport deviendra communicable aux tiers.

 

Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, à l'expression de ma considération distinguée.

 

Monsieur Bernard ARCIONI

 

Maire

 

Hôtel de ville

 

06620 LE BAR SUR LOUP

 

Le président,

 



Alain PICHON

 

CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES

 

DE PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR

 

RAPPORT D'OBSERVATIONS DEFINITIVES

 

SUR LA GESTION DE LA COMMUNE DU BAR SUR LOUP

 

(Département des Alpes-Maritimes)

 

Années 1994 à 2001

 

Rappel de procédure

 

La chambre a inscrit à son programme l'examen de la gestion de la commune du Bar sur Loup, à

partir de l'année 1994 qui a été confié à Mme Tessaro, conseiller. Par lettre en date du 9

septembre 2002, le président de la chambre en a informé

 

M. Bernard Arcioni, maire en exercice, qinsi que M. Pierre Rossignol, maire jusqu'en mai 2001.

Les entretiens de fin de contrôle ont eu lieu le 13 décembre 2002 entre MM. Arconi et Rossignol,

et le rapporteur.

 

Lors de sa séance du 11 février 2003, la chambre a arrêté ses observations provisoires portant

sur les années 1994 à 2001. Celles-ci ont été transmises dans leur intégralité à MM. Arcioni et

Rossignol qui ont fait une réponse commune enregistrée au greffe de la chambre le 5 juin 2003.

 

Après avoir entendu le rapporteur et pris connaissance des conclusions du commissaire du

Gouvernement, la chambre a arrêté, le 17 juin 2003 le présent rapport d'observations définitives

dans la composition suivante : M. Fabre, président de section, M. Bahuaud, conseiller, et Mme

Tessaro, conseiller-rapporteur.

 

Le rapport a été communiqué, à M. Bernard Arcioni, maire en exercice, ainsi que

 

M. Pierre Rossignol, maire jusqu'en mai 2001.

 

La chambre n'a reçu aucune réponse dans le délai légal d'un mois.

 

Ce rapport devra être communiqué par le  Maire à son assemblée délibérante lors de la plus

proche réunion suivant sa réception. Il fera l'objet d'une inscription à l'ordre du jour, sera joint à la

convocation adressée à chacun de ses membres et donnera lieu à un débat.



 

Ce rapport sera, ensuite, communicable à toute personne qui en ferait la demande en application

des dispositions de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978.

 

Chef lieu de canton de l'arrondissement de Grasse, la commune du Bar sur Loup (2571 habitants)

a conservé partiellement sa structure de cité médiévale fortifiée, mais au-delà des anciennes

fortifications elle s'est étendue, développée, et industrialisée. La culture de l'oranger qui assurait il

y a encore vingt ans sa prospérité a pratiquement disparu au profit de l'industrie des parfums. La

société V. Mane & Fils, mondialement connue dans le secteur des matières aromatiques y a

installé son siège administratif et un centre de recherche lesquels emploient près de 800

personnes dont 10% d'aubarnois et assure à la commune l'essentiel d'une richesse fiscale qui la

distingue des autres communes de la même strate démographique. Bar sur Loup appartient,

depuis le

 

1er janvier 2002, à une communauté d'agglomération à taxe professionnelle unique.

 

1. Une situation financière atypique mais peu préoccupante

 

La situation financière a été analysée pour les années 1997 à 2000 et actualisée à chaque fois

que cela était possible jusqu'en 2001

 

1.1 Un budget important en masses

 

Le budget de Bar sur Loup s'élevait en 2001 à 27.086.371 F, se répartissant en 21.548.162 F pour

la section de fonctionnement et 5.538.209 F pour la section d'investissement. Ces masses

budgétaires se situent, par leur volume pratiquement au double des moyennes des communes de

la même strate démographique, et ce constat se répercute sur les ratios de recettes de dépenses

et d'endettement rapporté à l'habitant(1)et (2).

 

1.2  Les dépenses de fonctionnement

 

 

 

1.2.1  Des charges de personnel maîtrisées



 

Les charges de personnel progressent pratiquement au même rythme que les autres dépenses

ordinaires malgré l'augmentation de l'effectif communal. Rapportée à la population, elles étaient,

en 2001, de 2.501 F par habitant soit à peine supérieures à la moyenne départementale de (2.231

F/habitant), ce qui peut s'expliquer par la superficie de la commune et sa situation géographique

en zone montagneuse.

 

1.2.2  Des charges financières en voie d'allègement

 

Sur toute la période examinée, les charges financières liées au service de la dette ont été

relativement importantes, le financement des investissements par emprunts ayant été, dans le

passé, privilégié. Cependant, depuis 1997, une nette diminution a pu être constatée.

 

 

 

Comme on peut le constater, le poids des charges financières est resté, sur toute la période,

supérieur aux moyennes départementales et régionales, mais l'écart est en diminution : alors

qu'en 1997, il était supérieur de 85% à la moyenne régionale il n'est plus, en 2001 que de 38,9%,

la commune ayant remboursé plus de capital qu'elle n'en a emprunté.

 

1.3  Les recettes de fonctionnement

 

Les recettes de fonctionnement du Bar sur Loup se caractérisent par leur niveau élevé en raison

d'une richesse fiscale, notamment du produit élevé de la taxe professionnelle.

 



 

 

Les produits fiscaux représentaient jusqu'en 1997 près de 65% des produits de fonctionnement,

soit un revenu fiscal par habitant de 4.687 F en 1997, passé à 4.717 F en 2001, pour une

moyenne départementale de 2.463 F/habitant en 2001.

 

 

 

1.3.1  La taxe professionnelle principale ressource fiscale.

 

 

 

Le produit de la taxe professionnelle a été en progression constante jusqu'en 1999. La diminution

constatée depuis 2000 ne traduit pas une perte de ressources, mais résulte de l'application de

l'article 44 de la loi de finances pour 1999 qui a prévu la suppression, en 5 ans, de la part salaire

au sein des bases de la taxe professionnelle et des dégrèvements législatifs de taxe d'habitation.

La perte de produit fiscal qui en résulte est entièrement compensée par l'Etat sous forme de



dotations de compensation.

 

1.3.2  Une pression fiscale modérée laisse à la commune une marge de manouvre confortable

 

Les taux des 4 taxes directes locales ont évolué comme suit sur l'ensemble de la période.

 

 

 

1.4  Un effort d'équipement supérieur à la moyenne départementale malgré un fléchissement

récent

 

 

 

L'effort d'équipement par habitant, hors remboursement de la dette, s'est élevé aux montants

suivants :

 

 

 

En 1999, 2001 et 2002, la commune a fait une pause des investissements pour diminuer le poids

de la dette et n'a pas contracté d'emprunts nouveaux. Toutefois, l'équipe municipale élue en 2001

a fait part de son intention de relancer un programme d'investissement dès 2003.



 

1.4.1  Le financement de l'investissement : les ressources d'investissement

 

 

 

1.4.2  Une situation financière globalement satisfaisante.

 

L'effort d'épargne d'une commune au cours d'un exercice se mesure en calculant l'excédent des

recettes courantes sur les charges de même nature, abstraction faite des intérêts des emprunts,

c'est à dire de l'incidence des décisions de financement passées (les dépenses considérées par

conséquent les dépenses réelles de gestion). Le solde ainsi obtenu est qualifié d'épargne de

gestion ou capacité d'autofinancement brute. La capacité d'autofinancement nette qui est égale à

la capacité d'autofinancement brute moins le remboursement du capital des emprunts, représente

le montant disponible pour assurer l'autofinancement des investissements.

 

 

 

Malgré d'importantes variations qui s'expliquent par des modifications de sa politique de

financement des investissements, la capacité d'épargne de Bar sur Loup est satisfaisante.

 

1.5  Un endettement en diminution, mais restant à surveiller

 

L'encours de la dette, enregistré  au 31 décembre de l'exercice, a fortement diminué,

principalement en 2001 et son niveau n'inspire aucune inquiétude.

 



 

 

2.  Des subventions communales attribuées sans délibération du conseil municipal

 

Depuis plusieurs années, le conseil municipal n'a pas été appelé à délibérer sur l'attribution de

certaines subventions de fonctionnement aux associations. Le budget primitif comporte un

montant total des dépenses prévues à ce titre et une individualisation des sommes destinées à

certains organismes, ainsi qu'un montant résiduel d'environ 150 000 F. Celui-ci est distribué par le

maire, les paiements étant effectués au vu d'un certificat administratif du maire ou d'une

convention signée par lui. Le compte administratif n'indique pas, non plus, les noms des

bénéficiaires et les montants versés mais seulement la dépense globale.

 

Il est rappelé que l'attribution de subventions est une compétence exclusive du conseil municipal.

Les crédits figurant à l'article 657 (subventions) sont des crédits spécialisés qui ne sont ouverts et

ne peuvent faire l'objet d'une dépense effective qu'à raison d'une décision d'attribution individuelle

du conseil municipal. En aucun cas, l'ordonnateur ne peut se substituer à celui-ci pour décider

d'une telle dépense. La chambre a pris acte de l'information du maire selon laquelle les principes

ci-dessus rappelés sont désormais respectés.

 

3.  Des procédures de passation de marchés à revoir

 

La Chambre a examiné un certain nombre de marchés publics passés par la commune et a relevé

de nombreuses erreurs de procédure concernant aussi bien la mise en concurrence que

l'exécution même du marché. Ainsi en 1997, un marché négocié a été passé pour la réalisation

d'un collecteur d'eaux pluviales avec requalification du réseau des eaux usées et mise en

souterrain de l'éclairage public. L'entreprise attributaire du marché a été retenue le 7 mars 1997

pour un montant de

 

227 861,64 F qui devrait figurer dans l'acte d'engagement produit lors de la soumission. Or, le

rapport du maître d'ouvre indique qu'une erreur d'addition de 12 360 F TTC ramène en fait son

offre à 242 767,80 F TTC et c'est ce montant rectifié qui figure sur l'acte d'engagement produit en

pièce justificative du paiement du mandat n°738 du 17 juin 1997. De toute évidence, la pièce

justificative produite n'est pas l'acte d'engagement présenté dans l'offre mais un document remis

ultérieurement à l'analyse des offres. Le marché produit n'est donc pas celui sur lequel s'est

engagée l'entreprise.



 

Le rapport de présentation du même marché faisait état d'une mise en compétition d'entreprises le

17 février 1997 dont il ne subsiste aucune trace. Il indique également qu'une offre moins disante

n'a pas été retenue car elle faisait apparaître des prix aberrants ce qui est tout de même

surprenant pour une entreprise qui, à différentes reprises, a effectué le même type de travaux

dans la commune.

 

S'agissant du marché d'agrandissement du cimetière, une entreprise, qui se trouvait être la moins

disante, a été évincée sans la moindre explication. Le rapprochement des différentes pièces et

notamment des factures prouve que l'entreprise retenue avait, en fait, commencé une première

tranche de travaux près d'un an avant l'avis d'appel public à la concurrence. La commune a par la

suite justifié l'attribution de la totalité du marché à cette entreprise de travaux publics "en raison de

la qualité des travaux et de l'exigence d'une continuité architecturale".

 

Pour terminer, la chambre appelle l'attention de la commune sur la composition et le

fonctionnement de la commission d'appel d'offres à qui il appartient de veiller à une mise en

concurrence effective et à l'égalité d'accès des candidats à la commande publique. En raison des

liens de parenté unissant souvent élus locaux ou fonctionnaires territoriaux aux entrepreneurs ou

fournisseurs locaux, les petites communes s'exposent plus que d'autres au risque de prise illégale

d'intérêt, délit prévu par l'article 432-12 du code pénal et qui sanctionne l'intervention, dans le

processus de passation de la commande publique, d'une autorité ayant un intérêt quelconque

avec l'attributaire du marché. Il est rappelé que ce délit est "objectif", en ce qu'il est constitué sans

même qu'il soit besoin d'établir que cette personne ait tiré de l'opération un bénéfice personnel.

 

Le président de section,

 

Pierre FABRE

 

Pour le président absent,

 

Le président de section doyen,

 

Christian BESOMBES

 

(1)Les ratios par habitant sont établis sur la base de la "population DGF", utilisée pour fixer les

dotation globale de fonctionnement attribuée à la commune et qui prend en compte les résidences

secondaires.

 

(2) Sources : fiches de la comptabilité publique


